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l ORIGINAL : FRANCAIS 

NOTE VERBALE DATEE DU 27 NOVEMBJ?E 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LA MISSION PERMANENTE DU TCHAD AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

La Mission permanente de la République du Tchad auprés de l*Organlsation des 
Nations Unies pr&ecnto aee compliments au PrWdent du Conseil de dcurit6 et a 
l'honneur de lui faire tenir ci-aprle, pour information, le texte du mrraagc que 
S. E. Alhedj Hissein Habd, Pr6sident de la R&publique du Tchad, a adrere6 10 
25 novembre 1987 au Prhident du Comité ad hoc de llorganieetfon de l’unit& 
africaine (OUA), 8. E. El-Hadj Omar Bongaaident de la R/publiqur gabonnaire, b 
la suite de 18attaque perpetr6e par la triste em40 islamique libyenne contre lee 
pooitlone der vaillantea Forcos armber nationale6 tchadiennes b partir dU 
territoire roudanair, en violation du carrez-le-feu inrtaur/ le 11 septembre 1987 
mue 1erJ auepicer de l’OUA. Le zmmage est 1ibellB cume suit : 

“Domt inatairt : 6, e. El-Hadj Omar Aongo, Priridcnt de la R6publique du 
Gabon, Prdsident du Comiti ad hoc de l'OUA sur le différend Tchad/Libyc, 
Libreville 

TL No 171/PR/CAB/87 du 25/11/87 

Honneur porter B votre connaisrance , en votre qualit& de Prbsident du 
Comitt$ ad hoc de l'OUA sur le diffirend Tchad/Libyc, la grave Violation dU 
cessez-ïZëü inetaurC le 11 septembre sous les aurpicce de l'OUAI perpCtrCe 
par la Libye stop En effet, dans la nuit du ramedi 21 au dimanche 22 novembre, 
une colonne de la 16gfon ielaraique lihytnnt wtnent du Soudan a pCsnétré en 
territoire tchadien pour attaquer les positiona dea Forcea armées nationales 
tchadiennes dans la r&ion de Roulbous stop 11 s'en est suivi de violenta 
combats stop Il faut rappeler que, depuis longtemps, le Gouvern8ment tchadien 
avait attiré l'attention de l'opinion publique africaine et internationalt 5ur 

les activités militaires libyennes dans la province soudanaise du Darfour OÙ 
stationnent près de 5 000 soldats de la l&ion fshnique, ce avec la 

complicitC notoire du Cowernu+an~ de uhereecm ec+p Il fntit nntor 4qelemofi* 
que cette nouvelle agression se situe dans le contexte des violation6 rép&&?S 
dc l'espace aérien tchadien par l’aviation de chasre libyenne, auxquelles 
r,‘ajautent les préparatifs militaires intenses par un recrutement b grande 
échelle des mercenaires de toutes .,ationalités au mkpris des recommandations 
formulées 3 Lusaka par le Comité ad hoc de L*OUA atop 

ij7-31744 Ii 04 9T (FI / . . . 



s/19305 
Français 
Page 2 

Auqsi, Monsieur le Prdeident, nous tenions A attirer votre haute attention sur 
ces initiatives belliqueuses de la Libye, initiatives qui compromettent 
dangereusement le cesses-le-feu ainsi que tous les efforts du Comité ad hoc de 
llCKIA en vue d’un rktglement pacifique du conflit tchado-libyen stop 

Trés haute et fraternelle considération stop 

Hissein Habr6 
PrOaident de la République du Tchad, 
Chef de 1’Etat 
N’D jamena* 

La Mission du Tchad saurait gri$ au Conseil de s6curit6 de faire distribuer le 
texte du pt/sent msssage comme document du Conseil et de le verser dans le dossier 
Tchad/Libye dont le Conaeil reste saisi. 
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